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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 17, insérer l'article suivant :

Après l’article L. 1110-1 du code de la santé publique, il est ajouté un article L. 1110-1-2
ainsi rédigé : 

« Art. L. 1110-1-2. – Les professionnels de santé et du secteur médico-social reçoivent, au
cours de leur formation initiale et continue, une formation spécifique concernant l’évolution des
connaissances relatives aux pathologies professionnelles. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il importe que les acteurs de la médecine du travail reçoivent une formation actualisée et
régulière en termes de pathologies professionnelles. 


